
  

 
 

  Le 11 juillet 2011 
 

   
 

Déclaration des transactions sur actions propres 
 

 
 
Programme de rachat de titres, autorisé par l’AGM du 9 juin 2011 (9ème résolution) 
 
Conformément à la réglementation relative aux rachats d'actions (article 241-4, I 1° 
du règlement général de l'AMF), la Compagnie de Saint-Gobain déclare avoir 
effectué les transactions suivantes sur actions propres du 4 au 8 juillet 2011 : 
 
Catégorie de titres : ACTIONS – code ISIN : FR0000125007 
 
 

Séance de 
Bourse  

Nombre de 
titres 
(1) 

Prix moyen 
pondéré 
(euros) 

(2) 

Montant 
(euros) 

4 juillet 2011 
achats 300 000 44,9689 13 490 670 
ventes 0   

5 juillet 2011 achats 300 000 44,4563 13 336 890 
ventes 0   

6 juillet 2011 achats 300 000 44,3707 13 311 210 
ventes 0   

7 juillet 2011 achats 184 500 44,7412 8 254 751 
ventes 0   

8 juillet 2011 Achats 415 500 44,5751 18 520 954 
ventes 0   

Total sur achats 1 500 000 44,6097 66 914 475 
la période ventes 0  0 

 

(1) y compris les titres acquis par l’intermédiaire d’un instrument dérivé 
 (sans objet pour la présente déclaration) 
(2)   prix moyen pondéré brut 
 

 
 


